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Ville de Genève P-161 A

Conseil municipal 31 janvier 2007

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition intitulée: «Saleté dans le quartier des rues des Asters, 
Hoffmann et de la Servette».

Rapport de Mme Catherine Hämmerli-Lang.

La pétition a été renvoyée par le Conseil municipal à la commission des péti-
tions le 18 janvier 2006. La commission s’est réunie le 22 mai 2006, sous la pré-
sidence de M. Jean-Pierre Oberholzer, puis les 8 et 15 janvier 2007, sous la pré-
sidence de M. François Sottas.

Nous remercions Mmes Olivia Di Lonardo et Tamara Saggini pour les excel-
lentes notes de séances.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 22 mai 2006 

Audition de Mme et M. Haag ainsi que de M. Bazzi, pétitionnaires

M. Haag nous expose que, depuis quatre ans, il a commencé à adresser des 
photographies de la ville, qui n’est plus très propre, tant à M. Hediger qu’à 
M. Ferrazino. La ville de Genève est une ville internationale, une ville de paix et 
de rencontre. Quand on voit cette saleté, cela devient intenable. Le Conseil muni-
cipal a octroyé un crédit supplémentaire pour la Voirie; M. Haag a pu constater 
que cela a eu un effet, les rues sont désormais plus propres.

A la rue Hoffmann, il y a une jolie place pour les enfants ainsi qu’une mai-
son pour les jeunes du quartier. Depuis 2005, la situation s’est aggravée, il y a du 
trafi c de drogue, des jeunes y consomment de l’alcool et jettent tout par terre. A 
Noël et à Nouvel An (2005), M. Haag a pris des photos de la place. Selon lui, cela 
ne va plus, cette place est dégoûtante.

M. Bazzi précise que la place est devenue le dépotoir et le pissoir du coin. Il 
y a quelques jours, un jeune s’est soulagé dans le parc. M. Bazzi lui a demandé 
ce qu’il faisait étant donné qu’il y a des enfants à proximité. L’interpellé lui a 
répondu que tous les chiens faisaient de même. Vu que c’est déjà sale, les gens 
pensent que ce n’est pas grave, bien que des toilettes publiques soient situées à 
100 m environ.
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Le vendredi soir, des jeunes restent dans le parc jusqu’à 5-6 h du matin et le 
samedi la place est dans un état catastrophique. Malgré la présence de poubelles, 
les bouteilles sont partout sauf dans lesdites poubelles. Ce n’est pas aux habitants 
de faire la police.

M. Haag ajoute qu’il était assistant social à la Protection de la jeunesse. Plu-
sieurs dames lui ont confi é qu’elles avaient peur de sortir le soir, en raison des 
jeunes qui se droguent. Il lui arrive de voir un jeune en moto qui vient la distri-
buer. Il y a de plus en plus de mineurs dans la rue la nuit, il se demande où sont les 
parents. Tout se dégrade rapidement. Les agents municipaux ne s’occupent que 
des voitures et ne font rien pour préserver le bien-être des habitants.

M. Haag a écrit à M. Moutinot, conseiller d’Etat, ainsi qu’à MM. Hediger et 
Ferrazino, conseillers administratifs. Il lui a été répondu que l’on prendrait des 
mesures et que certaines étaient en voie de concrétisation. M. Haag espère qu’il 
en sera discuté lors du forum sur la propreté. M. Haag demande à la commission 
si elle est au courant d’un projet dont M. Moutinot fait mention, soit un plan pour 
lutter contre les problèmes d’insalubrité, plan qui serait bientôt mis en œuvre.

Discussion et questions

Un commissaire estime qu’il s’agit plus d’un problème de répression que 
de Voirie et demande si les pétitionnaires souhaitent une présence policière 
accrue.

M. Haag répond que la Voirie ne peut rien faire de plus et qu’il faut s’attaquer 
à la base du problème. Les autorités ne savent pas communiquer avec la popu-
lation, car il faut entrer en contact, sinon la vie communautaire n’est pas pos-
sible.

Faut-il plus d’agents et plus d’amendes?

M. Bazzi dit que oui, dès lors qu’il y a un manque de civilité. Les agents 
municipaux ne s’occupent que des voitures et devraient aussi agir pour la pro-
preté. Cela fait quarante ans que M. Bazzi habite à la Servette et il n’a jamais vu 
ce quartier aussi sale.

Mme Haag relève que tous les citoyens ont des devoirs et que, si on ne les res-
pecte pas, on est puni par la loi. Un agent municipal est assermenté et, lorsqu’il 
voit une personne laisser son chien faire n’importe où, il devrait sévir.

Un commissaire relève que le Conseil municipal a demandé, il y a quelque 
temps, que les agents municipaux puissent s’occuper de la propreté et qu’ils puis-
sent amender, ce qui a été relayé par le Conseil administratif. Mais le Conseil 
d’Etat ne l’a pas accepté et refuse de leur donner cette compétence. C’est un pro-
blème général qui se produit malheureusement dans tous les quartiers. 
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Avez-vous le sentiment qu’il s’agit d’un problème de société, d’éducation 
avec des parents démissionnaires, car il est diffi cile de mettre un agent derrière 
chaque citoyen?

M. Bazzi répond qu’ils ne peuvent que le constater et que c’est aux autorités 
d’agir. Les habitants ne seraient pas dans la légalité s’ils décidaient de mettre une 
gifl e à l’un de ces jeunes.

Mme Haag ajoute que les citoyens en ont ras le bol, peu importe à qui revient 
la compétence, ils estiment qu’il faut les respecter.

M. Haag estime que trop de parents sont démissionnaires, c’est ainsi que se 
greffent le trafi c de drogue et la violence. La ville de Singapour est propre, car on 
amende. Tôt ou tard, la Ville de Genève devra prendre des mesures. Il convient 
de commencer à communiquer avec la population et ce en différentes langues. 
Les grandes affi ches faites il y a deux ans ont été de l’argent jeté par la fenêtre, 
aujourd’hui personne n’en a souvenir. Il faut prendre les problèmes à la base.

(Les pétitionnaires font référence à la campagne «Nick la crasse».)

Est-ce qu’une prise de contact a eu lieu avec l’îlotier du quartier ou avec des 
assistants sociaux?

M. Haag dit ne pas connaître l’îlotier mais, en revanche, il s’est adressé au 
Centre de loisirs des Asters. Une lettre a été envoyée à la direction du centre, 
mais cette dernière n’a pas réagi. Il ajoute que tout le monde est au courant du 
problème.

Parmi les jeunes qui se trouvent sur la place la nuit, y a-t-il des mineurs?

M. Haag répond affi rmativement et que c’est le cas également dans toute la 
ville de Genève, il y a des jeunes de 15 à 17 ans, et il est impossible de dormir 
avant environ 3 h du matin.

M. Bazzi relève qu’il y a eu une fête dans le quartier la semaine dernière et 
que tout a été nettoyé, c’était impeccable. Un jeune a tapé avec son ballon contre 
un mur, un animateur est venu et lui a pris le ballon. Pendant les activités du cen-
tre, les animateurs s’occupent des jeunes, mais c’est après qu’il y a des problè-
mes. Encore une fois, c’est aux autorités d’intervenir. Autrefois, on infl igeait des 
amendes pour tapage nocturne.

Une photographie montre des dépôts encombrants. Sont-ils sauvages et com-
bien de temps ces derniers restent-ils sur le domaine public?

Certains sont entreposés le week-end. Dernièrement, pendant les fêtes de 
Noël, il y a plusieurs jours, le feu a été mis à ces déchets. C’est un pas de plus 
qui a été franchi. Ces déchets sauvages ne sont pas maîtrisés, contrairement à ce 
qu’ont annoncé MM. Hediger et Ferrazino.
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Il est demandé si les pétitionnaires souhaitent, par cette pétition, que chaque 
personne qui ne respecte pas l’ordre et qui salit le quartier soit amendée.

M. Haag souhaite que les gens soient responsabilisés.

M. Bazzi précise qu’il ne s’agit pas nécessairement d’amendes, mais que 
les gens soient réprimandés et que les autorités interviennent. Il le fait comme 
citoyen et ne voit pas pourquoi les «casquettes» ne le feraient pas. Il y a trop de 
laxisme.

Il y a deux nettoyeurs de la Voirie, l’un pour balayer et l’autre pour pousser le 
chariot. Ce matin, il n’y en avait plus qu’un et, si cela était fait exprès, c’est bien, 
car il était plus motivé tout seul. Vers la place des Nations, ils étaient trois, l’un 
sur le trottoir avec le chariot, le second discutait et le troisième traînait le balai. Il 
n’a rien contre eux, il a été fonctionnaire durant trente-cinq ans, mais il n’a jamais 
conçu son travail comme cela. Cela le révolte. 

Cette pétition est l’aboutissement d’un ras-le-bol et ils souhaitent être pris au 
sérieux, les autres quartiers faisant face aux mêmes problèmes.

Une commissaire demande si cette pétition a été envoyée aussi au Grand 
Conseil?

M. Haag dit que la police et les pompiers ont suggéré cette pétition. Les gen-
darmes ont tellement à faire, ils sont en manque d’effectif et ont d’autres choses 
plus graves à faire. D’autre part, le poste de police n’est pas toujours ouvert.

Discussion de la commission

Un commissaire trouve déplaisant que des pétitionnaires soient pris à parti et 
qu’on leur demande de se justifi er. Ces gens méritent notre respect.

Un autre commissaire trouve déplaisant, dans cette pétition, que l’on parle de 
problème de propreté et que l’on désigne des coupables. Il n’est pas fait mention 
de jeunes dans le texte. Il est vrai que des bagarres violentes ont lieu et il serait 
juste d’interpeller le Centre de loisirs des Asters et la Délégation à la jeunesse. Ce 
commissaire trouve cette pétition très populiste.

Le président relève que la pétition ne parle pas de jeunes, car ce ne sont pas 
eux les responsables des débarras sauvages, mais il est probable que ce soit eux 
qui y mettent le feu. Le problème relève des agents de sécurité municipaux et des 
gendarmes. Il n’est ni naïf ni cynique, mais, quand des gens mettent le «souk», il 
ne s’agit pas d’un problème d’assistants sociaux, mais il faut amender les contre-
venants. Beaucoup de personnes «oublient» d’appeler pour faire débarrasser des 
objets alors que cela est gratuit.
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Il n’est pas concevable que la ville de Genève soit l’une des plus sales et 
qu’elle ne prenne pas les mesures qui s’imposent.

Il faut éduquer, plus que sensibiliser. Il n’est pas possible de faire des réfl exions 
aux parents sur leurs enfants, car il n’y a pas encore de permis pour être parents. 
Et il y a des personnes qui deviennent agressives si on s’adresse à leurs enfants.

Différentes auditions sont demandées: le Centre de loisirs des Asters et 
MM. Ferrazino et Hediger dans un premier temps. 

Séance du 8 janvier 2007 

Audition de M. André Hediger, maire de la Ville de Genève, et de M. Antonio 
Pizzoferrato, adjoint de direction au Service des agents de ville et du domaine 
public

M. Hediger nous dit avoir retrouvé les correspondances datant de 2003 sur 
le même sujet où l’on a répondu qu’un effort particulier serait porté sur le quar-
tier de la Servette. Des mesures, telle l’augmentation du nombre de poubelles et 
d’agents de ville, ont été prises, de même que des amendes ont été délivrées aux 
propriétaires de chiens. Ses services n’ont pas eu de contact direct avec les péti-
tionnaires mais, dès qu’ils ont reçu leur courrier, ils ont pris des mesures.

M. Pizzoferrato précise que les opérations de propreté ont débuté, depuis 
2006, dans deux quartiers: celui de la Servette et celui des Pâquis.

Discussion

Afi n qu’il n’y ait pas de confusion et pour la clarté du débat, il est rappelé 
qu’il n’y a que les agents de sécurité municipaux (ASM) qui ont la compétence 
d’infl iger des amendes aux propriétaires de chiens et non les agents municipaux 
(AM), ces derniers ne pouvant verbaliser que les véhicules à l’arrêt (stationne-
ment).

M. Pizzoferrato ajoute que, depuis une année, lui et ses collaborateurs font 
le tour des associations de quartier pour que la population soit sensibilisée à la 
législation.

Un commissaire demande s’il y a une organisation par rapport à la sécurité et 
la salubrité et, si oui, comment.

M. Hediger répond qu’il a écrit aux écoles et aux cycles d’orientation pour les 
informer que des ASM étaient à leur disposition pour donner des cours en colla-
boration avec le corps enseignant qui fait lui-même appel aux ASM lorsqu’il y a 
des problèmes de racket ou de drogue, car la vue de l’uniforme a un grand rôle, 
mais il ne peut pas mettre un agent derrière chaque citoyen.
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M. Pizzoferrato ajoute que ses collaborateurs ont organisé des séances 
d’information dans les différents endroits du quartier de la Servette; de plus, un 
calendrier avec les dates des relevées des déchets existe et est distribué à tous les 
ménages afi n d’aider les habitants. Un bilan sur les interventions faites en 2006 
sera établi en février en concertation avec la ville et les habitants.

Concernant le montant des amendes, ces dernières peuvent aller de 100 à 
400 francs pour les amendes d’ordre et de 100 à 60 000 francs pour les amendes 
administratives.

Toute l’année, les collaborateurs font de la prévention mais, à la Servette ainsi 
qu’aux Pâquis, après deux mois de prévention, ils ont commencé à infl iger des 
amendes.

Qu’en est-il des jobs d’été, pourraient-ils intégrer les jeunes dans le nettoyage 
de leur quartier?

M. Pizzoferrato indique que la Voirie emploie quelques jeunes l’été, mais 
que la demande n’est pas grande. Cela pourrait être une idée pour des travaux 
d’intérêt public.

Quelles sont les compétences et quel accueil pour les agents de civilité?

M. Pizzofarrato précise qu’ils interviennent ponctuellement et clairement 
chez les commerçants. Ils n’ont reçu, pour l’instant, que des lettres d’encourage-
ment ou des rapports positifs. Les contacts de ces agents sans uniforme avec la 
population sont plus faciles.

Audition de M. Christian Ferrazino, conseiller administratif chargé du dépar-
tement de l’aménagement, des constructions et de la voirie, et M. Boris Woelfl é, 
chef du Service de la voirie

M. Ferrazino expose avoir reçu de nombreux courriers qui remerciaient les 
efforts de la Voirie. Quoi que la Ville fasse, il y aura toujours des saletés et des 
poubelles qui débordent. Des efforts considérables ont été faits à Genève: des 
interventions des agents de ville, les animateurs du Centre de loisirs des Asters 
interviennent auprès des jeunes et, bien sûr, toutes les interventions de la Voirie. 

M. Woelfl é ajoute que le quartier des Asters est balayé tous les jours et lavé 
deux à trois fois par semaine. Des caninettes et des poubelles ont été ajoutées.

Discussion

Un commissaire reconnaît que, si la Voirie fait son travail, des saletés persis-
tent malgré tout. Cela provient des incivilités de la population. Que penser d’une 
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action pour la propreté avec un travail en réseau et une campagne qui inciterait 
tout le monde à ramasser ses déchets?

M. Ferrazino informe que des démarches sont entreprises de concert avec 
l’Etat, mais que cela ne suffi t pas, en dépit du fait qu’elles soient essentielles. 
C’est une idée intéressante qui pourrait être appliquée dans les écoles car, en 
effet, la meilleure méthode consiste à faire faire aux personnes.

M. Woelfl é ajoute que les collaborateurs sont impliqués avec des écoles 
depuis deux ans, de même qu’avec la Délégation à la jeunesse, le but étant de 
rendre cohérents tous les projets entre eux.

Ne pourrait-on pas augmenter la fréquence des tournées poubelles vu qu’elles 
sont pleines et que leur nombre a déjà été augmenté? Quid des chewing-gums qui 
sont collés par terre?

M. Woelfl é répond qu’en effet le nombre de poubelles a été augmenté et qu’il 
pense à augmenter aussi les tournées. Concernant les chewing-gums, leur enlè-
vement coûte très cher.

Ne sortir les poubelles que le matin éviterait que certaines personnes les pren-
nent pour des ballons de football, mais il est plus facile pour les commerçants de 
les sortir le soir.

Est-ce que la répression actuelle est suffi sante?

Non, répond M. Ferrazino, mais les problèmes surviennent souvent le soir 
lorsque les effectifs sont les plus faibles. 

Le quartier de la Servette est-il un cas plus grave que les autres quartiers? 

Les Eaux-Vives, la Jonction et la Servette sont des quartiers très fréquentés et 
il y a plus de problèmes. Néanmoins, la Servette a connu beaucoup de progrès en 
dix ans, indique M. Woefl é.

Séance du 15 janvier 2007 

Discussion et vote

Le groupe libéral constate que la commission a déjà reçu de nombreuses 
pétitions qui allaient dans le même sens et qu’elles ont toutes été renvoyées au 
Conseil administratif.

Pour l’Union démocratique du centre, compte tenu de l’importance du sujet, 
il est hors de question de classer cette pétition. Elle la renverra donc au Conseil 
administratif.
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Pour l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants), un commissaire 
remarque qu’il y a des choses qui ont été dites et qui lui ont déplu, comme des 
affi rmations et des accusations, mais il soutiendra néanmoins le renvoi de cette 
pétition au Conseil administratif.

Pour les Verts, ils se retrouvent dans les propos de l’Alliance de gauche; ils 
soutiendront également le renvoi de la pétition au Conseil administratif.

Pour les radicaux, la commissaire n’a pas trouvé les pétitionnaires arrogants, 
d’autant que ces derniers ont relevé aussi bien le travail de la Voirie que des pro-
blèmes récurrents. Cette pétition est l’expression d’un ras-le-bol général d’une 
génération qui était, elle, plus respectueuse d’autrui. Elle propose aussi de ren-
voyer cette pétition au Conseil administratif.

Le Parti démocrate-chrétien adhère à ce qui vient d’être dit et trouve désa-
gréable de voir que l’on s’érige en juges des pétitionnaires, car la commission est 
là pour écouter tout le monde. 

Les socialistes adhèrent aussi à ce qui vient d’être dit et renvoient aussi au 
Conseil administratif cette pétition.

Mais un commissaire fait remarquer que la problématique de la saleté est 
récurrente et qu’il voudrait recommander au Conseil administratif d’avoir un 
numéro d’appel qui coordonnerait tous les services publics afi n d’éviter de per-
dre du temps à chercher à qui s’adresser et il comprend que les pétitionnaires en 
aient assez.

Et le Parti démocrate-chrétien de rebondir sur ces propos en rappelant les 
deux motions du parti, une sur un délégué à la propreté et l’autre sur un ombuds-
man, que le Conseil municipal a rejetées et propose des recommandations.

Après discussion, la commission des pétitions vote les recommandations sui-
vantes:

1. Qu’une action de sensibilisation à la propreté soit organisée par le Service des 
écoles et institutions pour l’enfance en coordination avec les animateurs de la 
Maison de quartier des Asters-Servette.

Cette recommandation est acceptée à la majorité moins 2 abstentions (1 UDC, 
1 L).

2. D’augmenter le nombre de poubelles et d’adapter les tournées de nettoyage 
afi n de maintenir la propreté du square.

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité.

3. Que les tournées des agents de sécurité municipaux soient augmentées dans 
le quartier.
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Cette recommandation est acceptée par 7 oui (2 Ve, 3 S, 1 R, 1 DC) et 
5 abstentions (2 AdG/SI, 1 T, 1 L, 1 UDC).

4. Que l’on termine dans les meilleurs délais les travaux d’aménagement du 
square.

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité.

Le président met au vote le renvoi de la pétition P-161 au Conseil administra-
tif, avec les recommandations.

Le renvoi de la pétition et des recommandations de la commission est accepté 
à l’unanimité des membres présents, à savoir: 2 AdG/SI, 1 T, 2 Ve, 3 S, 1 R, 
1 DC, 1 L, 1 UDC.

Annexes:  la pétition et divers courriers des pétitionnaires ainsi que leurs 
réponses
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